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Dans Mon Projet il y a :

• Les choses importantes pour moi.
• Les choses importantes pour ma vie.

Aux EPI, Mon Projet s’appelle le Projet  
Individualisé.

• Je peux avoir plusieurs projets à la fois.
• Je peux changer de projet à n’importe  

quel moment.
• Je peux arrêter mon projet à n’importe  

quel moment.

Dans le Projet Individualisé il y a :

• Qui je suis.
• Mon parcours de vie.
• Mes envies.
• Les activités que j’aime faire.
• Ce que je sais faire.
• Mes besoins.
• Ce que j’aimerais faire.

Dans le Projet Individualisé il y a aussi :

• Le Plan d’accompagnement 

Cela veut dire : comment mes référents vont  
m’aider à faire mon projet.
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Comment faire mon Projet  
Individualisé ?

1. Je dis ce qui est important pour moi.
2. Je regarde avec mes référents ou les 
 personnes importantes pour moi :
• Ce que je sais déjà faire. 
• Quels sont mes besoins.
• Quelles sont mes difficultés.

3. Avec mes référents ou les personnes  
 importantes pour moi :
• Nous nous rencontrons tous ensemble.
• Nous parlons de comment on va m’aider à faire  
 mon projet.

4. Avec mes référents ou les personnes  
 importantes pour moi : 
• Nous parlons de comment progresse mon projet.
• Nous parlons pour voir si tout va bien. 
• Nous parlons pour voir si j’ai besoin d’aide. 

5. À la fin de mon projet, avec mes référents 
 ou les personnes importantes pour moi :
• je dis si mon projet est.
• Je dis si je suis satisfait de mon projet.
• Je dis si je veux faire un nouveau projet.
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Le Projet Individualisé me permet :

• De faire mes choix.
• De faire respecter mes droits comme 

le dit la CDPH.

La Suisse a signé la Convention de l’ONU pour les 
Droits des Personnes Handicapées.

Pour faire plus court, on appelle souvent cette 
Convention la CDPH.

Si je veux, je peux regarder  :

• CDPH en Facile à lire et à comprendre (FALC):  
www.langage-simplifie.ch/fileadmin/bilder/
Buero_fuer_Leichte_Sprache/ 
CDPH en facile_a_lire.pdf




